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● (1655)

[Français]
Le président (M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC)): Je

déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 96e réunion du Comité permanent de l'accès à
l'information, de la protection des renseignements personnels et de
l'éthique de la Chambre des communes.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément au Règlement de la Chambre. Les députés peuvent partici‐
per en personne ou au moyen de l'application Zoom.

Conformément à l'article 106(4) du Règlement, le Comité se ren‐
contre pour discuter de la demande d'entreprendre une étude sur l'u‐
tilisation de logiciels espions par des institutions fédérales.
[Traduction]

Je tiens à rappeler à tous les membres du Comité de faire atten‐
tion avec les oreillettes. Assurez-vous de les éloigner des micro‐
phones afin de prévenir les blessures chez nos interprètes.

Le débat est lancé.
[Français]

Monsieur Villemure, vous avez la parole.
M. René Villemure (Trois-Rivières, BQ): Merci, monsieur le

président.

J'aimerais déposer la motion suivante. Elle a été distribuée à tous
les membres du Comité.

La motion est ainsi rédigée:
Que, dès le 29 janvier 2024, le comité entreprenne une étude concernant l'utilisa‐
tion d'outils technologiques capables d'extraire les données personnelles de télé‐
phones et d'ordinateurs dans des processus d'enquête menés par plusieurs minis‐
tères et agences du gouvernement fédéral; que le Comité s'intéresse, notamment,
aux motifs qui justifient le recours à ce matériel d'enquête par les différentes ins‐
titutions gouvernementales et au processus d'évaluation des risques d'atteinte à la
vie privée; que le comité consacre au moins 6 réunions à cette étude; que le co‐
mité invite à témoigner, pour au moins une heure chacun, les témoins suivants:
a) La présidente du Conseil du trésor;
b) Chacun des dirigeants ou hauts fonctionnaires des ministères et agences sui‐
vants:

i) Pêches et Océans Canada;
ii) Environnement et Changement climatique Canada;
iii) Le président du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
(CRTC);
iv) Le président de l'Agence du revenu du Canada (ARC);
v) Le président de Services partagés Canada;
vi) Le commissaire du Bureau de la concurrence;
vii) Affaires mondiales;
viii) Le chef de l'exploitation du Bureau de la sécurité des transports du
Canada;

ix) Ressources naturelles Canada;

x) Le commissaire de Service correctionnel Canada;

xi) Le président de l'Agence des services frontaliers du Canada (ASFC);

xii ) Défense nationale;

xiii) Le commissaire de la Gendarmerie royale du Canada (GRC);

c) Le commissaire à la protection de la vie privée;

d) Tout autre témoin expert que le Comité jugera nécessaire d'inviter, pour autant
que la présidente du Conseil du trésor soit la première de tous à venir témoigner;

Et que le Comité fasse rapport de ses observations et de ses recommandations à
la Chambre.

Je vous remercie.
● (1700)

Le président: Merci, monsieur Villemure.

La motion est recevable.

Avant que nous commencions le débat, je vous invite d'abord à
nous en dire quelques mots.

Je vous cède la parole.
M. René Villemure: Merci, monsieur le président.

La vie privée est un droit fondamental. Tous les travaux que nous
avons menés à ce comité nous ont justement démontré qu'il était
très important de nous intéresser à ces sujets.

Les citoyens sont soucieux de ce qui se passe quant à leurs don‐
nées. Quand on apprend que des organismes ou des ministères au‐
raient fait usage de logiciels qui permettent de surveiller des don‐
nées, on peut demander à ceux-ci s'ils ont procédé à une évaluation
au préalable relativement à la vie privée, comme le commissaire à
la protection de la vie privée du Canada l'exige. S'ils ne l'ont pas
fait, le Comité a certainement le devoir d'aller plus loin, de faire en‐
quête afin de comprendre ce qui s'est passé. C'est le premier objec‐
tif.

Le deuxième objectif est évidemment de corriger ce qui doit être
corrigé. Il est certain que l'on doit informer la population des
risques liés à l'utilisation de certains logiciels. Cependant, on doit
aussi les informer des risques liés à des activités dont ils peuvent
ignorer l'existence, parce que cela a été fait à leur insu.

Je ne crois pas que le gouvernement du Canada devrait surveiller
qui que ce soit à son insu. Le commissaire à la protection de la vie
privée du Canada dit la même chose dans ses jugements et dans ses
rapports. C'est pour cette raison que j'ai cru bon de demander cette
réunion d'urgence, afin d'évaluer les éléments mentionnés précé‐
demment.

Je vous remercie.
Le président: Merci, monsieur Villemure.
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Plusieurs députés veulent prendre la parole sur ce sujet.

Je vais commencer par Mme Fortier. Ce sera ensuite le tour de
M. Green et de Mme Kusie.

Madame Fortier, vous avez la parole.
L’hon. Mona Fortier (Ottawa—Vanier, Lib.): Merci, monsieur

le président.

Je remercie le député d'avoir alerté le Comité au sujet de cette
question.

Certaines parties du reportage qui a été publié soulèvent des pré‐
occupations. Il y a probablement eu certains ministères qui n'ont
pas suivi les lignes directrices mises en place par le Conseil du Tré‐
sor. Je voudrais quand même dire que le gouvernement n'est pas là
pour espionner les fonctionnaires ou les ministères. Il y a des direc‐
tives en place pour faire de la surveillance, évidemment tout en pro‐
tégeant la vie privée, et le Conseil du Trésor doit s'assurer que la
procédure suivie est appropriée.

J'ai eu le privilège d'occuper le poste de présidente du Conseil de
Trésor. Je sais donc qu'il y a des protocoles en place. Ce qui m'in‐
quiète vraiment, c'est de voir que les ministères n'ont probablement
pas suivi ces protocoles. Je pense qu'il serait bon de leur demander
en premier s'ils les ont suivis. Il s'agit aussi de voir les raisons pour
lesquelles ils n'auraient pas suivi, justement, les protocoles mis en
place par le Conseil du Trésor.

Il y a également peut-être lieu de demander au commissaire à la
protection de la vie privée du Canada de comparaître. Nous pour‐
rions voir la façon dont ce commissaire pourrait examiner la
conformité de ces ministères aux lignes directrices ou encore regar‐
der de plus près la procédure. Je pense que ce serait peut-être une
bonne idée d'ajouter le commissaire à la protection de la vie privée
à la liste de témoins.

J'aimerais soulever un dernier point. Je pense qu'il est trop tôt
pour demander à la présidente du Conseil du Trésor de venir témoi‐
gner en premier. Il faudrait plutôt demander aux ministères de com‐
paraître. Ensuite, nous pourrions notamment demander au commis‐
saire à la protection de la vie privée de le faire à son tour.

Je vais m'arrêter ici, monsieur le président, pour ce qui est de
mes commentaires sur la motion. Plus tard, après avoir entendu mes
collègues, certains amendements pourraient suivre.

Le président: Je veux souligner le fait que le commissaire figure
déjà sur la liste, au point c).

Merci, madame Fortier.
[Traduction]

Monsieur Green, vous avez la parole. Allez‑y.
M. Matthew Green (Hamilton-Centre, NPD): Merci beau‐

coup.

Je remercie mon collègue du Bloc de veiller à ce que ce soit une
priorité. C'est certainement une question que les néo-démocrates
ont soulevée. Je vais faire référence à notre avis de motion du
30 novembre, et présenter la même motion au Comité. Je suis tout à
fait d'accord avec mon collègue, M. Villemure, pour dire qu'il fau‐
drait accorder la priorité à cette question.

Vous vous rappellerez que, dans mon avis de motion, à la
lettre j), je proposais d'ajouter Chris Aylward, président de l'Al‐
liance de la fonction publique du Canada, et Jennifer Carr, prési‐

dente de l'Institut professionnel de la fonction publique du Canada,
à la liste des témoins.

Je ne sais pas si nous pourrions nous entendre, monsieur le pré‐
sident, que ce soit en adoptant la motion à l'unanimité ou avec dis‐
sidence, pour ajouter ces témoins à la liste. Ils représentent les tra‐
vailleurs qui, au bout du compte, sont touchés par cette situation.

● (1705)

Le président: Monsieur Green, je comprends que vous voulez
ajouter ces témoins à cette liste. Je vais devoir accepter cette propo‐
sition comme un amendement, si c'est ce que vous voulez faire. En‐
suite, nous pourrons débattre de l'amendement, demander l'avis des
membres du Comité et voir s'il y a bel et bien consensus. Sinon,
nous devrons mettre l'amendement aux voix.

Monsieur Green, je veux confirmer ce que vous proposez. Vous
souhaitez modifier la liste de témoins proposée par M. Villemure en
y ajoutant M. Aylward et Mme Jennifer Carr.

M. Matthew Green: Merci.
Le président: Y a‑t‑il des commentaires sur l'amendement qui

propose d'ajouter ces deux témoins?

Monsieur Kurek, vous avez la parole au sujet de l'amendement.
M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Merci

beaucoup, monsieur le président.

Monsieur Green, ce ne sont que des ajouts, n'est‑ce pas?
M. Matthew Green: Oui. Il s'agit de deux syndicats.
Le président: Comme M. Green l'a dit, ces deux noms figurent

dans l'avis de motion qu'il a présenté. Il veut les ajouter à la liste,
tout simplement.

Puisqu'il n'y a pas d'autres interventions, les membres du Comité
sont-ils d'accord pour ajouter ces deux noms à la liste des témoins?

(L'amendement est adopté.)

Le président: Merci.

[Français]

Madame Kusie, vous avez la parole.

[Traduction]
Mme Stephanie Kusie (Calgary Midnapore, PCC): Merci

beaucoup, monsieur le président.

Je remercie le Comité de m'accueillir aujourd'hui pour prendre
part à cette conversation.

Monsieur le président, vous vous doutez bien que, lorsque nous
avons appris à la fin de la semaine dernière que 13 ministères et or‐
ganismes fédéraux différents disposaient de ce logiciel espion, nous
avons été saisis d'une vive inquiétude. Il s'agit notamment de
Pêches et Océans Canada, d'Environnement Canada, de l'Agence
du revenu du Canada, d'Affaires mondiales Canada — et en tant
qu'ancienne employée d'Affaires mondiales Canada, je suis particu‐
lièrement troublée par ce qui s'y passe —, de l'Agence des services
frontaliers du Canada, du ministère de la Défense nationale et de la
Gendarmerie royale du Canada. Plusieurs autres institutions uti‐
lisent également cette technologie d'espionnage. Comme je l'ai dit,
nous en avons pris connaissance à la fin de la semaine dernière.
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Cette technologie est utilisée à l'échelle du gouvernement, mon‐
sieur le président, et cela ne se limite pas à un seul ministère ou à
une seule agence. Ce qui nous préoccupe encore plus, c'est la nature
des renseignements que ce logiciel espion recueille, et ce, dans
toutes les communications dans l'ensemble du gouvernement. Ces
renseignements incluent tous les messages textes que les employés
ont envoyés à leurs amis et à leur famille. Nous utilisons tous nos
téléphones au quotidien. Ces messages textes contiennent des ren‐
seignements de nature délicate, dont l'endroit où vos enfants vont à
l'école, si vous devez aller les chercher, peut-être votre lieu de tra‐
vail et des informations à propos de vos rendez-vous médicaux. Les
renseignements les plus confidentiels qui soient sont transmis au
moyen de ces messages textes.

Imaginez si votre liste de contacts était rendue publique, que le
gouvernement y avait accès et qu'elle était publiée ou envoyée à des
personnes avec lesquelles vous n'aviez pas l'intention de partager
ces renseignements.

Il y a des photos. J'aime prendre des photos, surtout pendant cette
période de l'année, alors qu'il y a une foule de belles décorations
dans la capitale et ailleurs. Le fait que vos photos soient distribuées
dans l'ensemble du gouvernement est tout à fait préoccupant.

Il y a aussi l'historique de voyage. Ce logiciel espion permet au
gouvernement d'accéder à votre historique de voyage, ce qui suscite
aussi de grandes inquiétudes.

Ce logiciel espion peut également être utilisé pour accéder aux
données infonuagiques. Y a‑t‑il des données qui ne sont pas sto‐
ckées dans le nuage à notre époque? Voilà la situation dans laquelle
nos fonctionnaires se trouvent à cause du gouvernement: leurs don‐
nées infonuagiques se retrouvent dans l'ensemble du réseau.

Je n'aimerais certainement pas que mon historique de recherche
sur Internet soit rendu public et que les gens voient, par exemple,
les films qui m'intéressent ou les articles que j'aimerais acheter aux
membres de ma famille pendant les Fêtes. Ces logiciels espions ont
été utilisés pour recueillir des renseignements très personnels, et le
gouvernement y a maintenant accès.

Nous avons supprimé du contenu dans le but d'en disposer. Ce‐
pendant, nous avons tous entendu dire qu'une fois que des rensei‐
gnements sont sur Internet, ils y sont pour toujours. Qui savait que,
avec ce gouvernement, une fois que des renseignements seraient sur
votre téléphone, ils seraient à la disposition du gouvernement pour
toujours? Selon le rapport que j'ai ici, il semblerait que c'est le cas.

Enfin, il y a l'utilisation des médias sociaux. Cela comprend
chaque publication que vous avez aimée ou reprise, et tous les com‐
mentaires que vous avez faits. Si vous travaillez pour l'une de ces
agences fédérales, le gouvernement a désormais accès à ces rensei‐
gnements. C'est très préoccupant.

Les fonctionnaires sont inquiets, eux aussi. Ils sont très inquiets.
Ils se demandent pourquoi un gouvernement aurait besoin d'avoir
ce genre d'accès aux renseignements personnels des gens. Pourtant,
c'est là où nous en sommes. Le gouvernement a accès à ces rensei‐
gnements personnels.

Je vais citer deux témoins qui, heureusement, ont été ajoutés à la
liste des témoins.

Mme Jennifer Carr, présidente de l'Institut professionnel de la
fonction publique du Canada, a dit:

Si nos renseignements personnels sont recueillis, il faut veiller à ce que nous sa‐
chions de quels renseignements il s'agit, comment ils sont utilisés et quelles
pourraient être les conséquences si d'autres y avaient accès.

Ciel! De nos jours, s'il y a une atteinte aux renseignements à ca‐
ractère public, une société responsable vous en avise immédiate‐
ment. Dans cette situation, notre fonction publique n'a même pas
été avisée de la collecte de ces renseignements, encore moins de la
possible atteinte à ces renseignements.
● (1710)

Voici une autre citation:
Dans une déclaration... le président national de l'Alliance de la Fonction pu‐
blique du Canada, Chris Aylward...

Il s'agit d'un autre témoin que vous avez ajouté à la liste, et je
m'en réjouis.

... a qualifié l'utilisation de cette technologie sans évaluation de la protection des
renseignements personnels d'« alarmant », et d'un « manque délibéré de transpa‐
rence et de reddition de comptes de la part des ministères et organismes fédé‐
raux ».

Cette déclaration ne pourrait être plus près de la vérité, monsieur
le président.

De plus, hier, j'ai envoyé une lettre à la présidente du Conseil du
Trésor — en tant que ministre du Cabinet fantôme responsable de
ce portefeuille — pour lui demander d'assumer la responsabilité de
cette situation, conformément à l'article 3.2 de la Directive sur
l'évaluation des facteurs relatifs à la vie privée, car mes collègues
libéraux disent: « Oh, vous savez, des mesures sont en place. Elles
devraient être appliquées. » Je veux obtenir une réponse de sa part,
car de nombreux médias se sont vus refuser toute communication et
toute déclaration de sa part.

Le Conseil du Trésor surveille ces questions en vertu de l'ar‐
ticle 3.2, qui se lit comme suit:

Le président du Conseil du Trésor... assume la responsabilité générale de l'enre‐
gistrement de [toute évaluation des facteurs relatifs à la vie privée] et de l'exa‐
men du mode de gestion de ces derniers pour toutes les institutions fédérales...

Dans l'article, nous apprenons aussi que « le recours de ces mi‐
nistères à ce [logiciel espion] n'a fait l'objet d'aucune évaluation des
facteurs relatifs à la vie privée comme l'exige » l'article 3.2 de la
Directive sur l'évaluation des facteurs relatifs à la vie privée, qui re‐
lève de la présidente du Conseil du Trésor. C'est le comble de l'in‐
sulte. La situation ne fait qu'empirer.

Dans cette lettre, monsieur le président — vous pouvez en être
assuré, tout comme mes collègues conservateurs ici présents, mes
collègues du Bloc, du NPD et du parti ministériel —, je lui ai de‐
mandé de faire appliquer cette directive immédiatement. Si ces éva‐
luations des facteurs relatifs à la vie privée ne sont toujours pas en‐
treprises d'ici la fin de l'année, les conséquences de la non-confor‐
mité s'appliqueront et elle sera obligée de prendre les mesures qui y
sont indiquées. C'est certainement la moindre des choses que nous
pouvons exiger, maintenant que nous savons que ces logiciels es‐
pions existent. Le Conseil du Trésor et ce gouvernement n'ont pas
effectué ces contrôles. Cette demande nous permettra au moins de
commencer à redresser la situation.

En conclusion, ce qui nous préoccupe le plus, de ce côté‑ci, mes
collègues conservateurs et moi, c'est ce dont il est question dans un
article qui a été publié hier. C'est l'idée — et je veux que tout le
monde entende cela — que nous assistons à une « normalisation
des activités de surveillance ». C'est terrifiant.
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Compte tenu des informations qui ont été mises au jour la se‐
maine dernière, je pense que tous les Canadiens sont inquiets en
raison de la normalisation des activités de surveillance — je ne vais
même pas aborder la question de l’identification numérique ici —
et ils ont raison d'être inquiets.

Je ne saurais trop insister sur l'urgence et l'importance de cette
étude. Je remercie mon collègue de l'avoir proposée. Il faut régler
cette situation et le faire immédiatement, afin d'apaiser les préoccu‐
pations des employés de la fonction publique et de donner aux Ca‐
nadiens l'assurance que le gouvernement se soucie de la protection
de leurs renseignements personnels.

Monsieur le président, j'aimerais moi aussi proposer un amende‐
ment, pour renforcer la motion qui a été présentée. Si je le puis, je
vais la lire aux fins du compte rendu.
● (1715)

Le président: Vous pouvez présenter votre amendement, ma‐
dame Kusie.

Mme Stephanie Kusie: Merci beaucoup, monsieur le président.
Il se lit ainsi:

Que, entre le 8 et le 29 janvier 2024, le Comité entreprenne une étude concer‐
nant l'utilisation d'outils technologiques capables d'extraire des données person‐
nelles de téléphones et d'ordinateurs dans des processus d'enquêtes menés par
plusieurs ministères et agences du gouvernement fédéral; que le Comité s'inté‐
resse notamment, aux motifs qui justifient le recours à ce matériel d'enquête par
les différentes institutions gouvernementales et au processus d'évaluation des
risques d'atteinte à la vie privée;
Que le Comité consacre quatre réunions à cette étude;

Le président: Je suis désolé, madame Kusie. Combien de
réunions avez-vous dit que le Comité devrait y consacrer?

Mme Stephanie Kusie: Je pense que le sous-amendement in‐
dique qu'il y aurait quatre réunions.

Le président: Le sous-amendement...? Vous proposez un amen‐
dement à la motion.

Mme Stephanie Kusie: C'est exact. J'apporte un amendement à
la motion.

Le président: D'accord. Je vais vous demander de lire l'amende‐
ment aux fins du compte rendu. Vous avez terminé en disant que le
Comité devrait consacrer au moins quatre réunions à cette étude.
Voulez-vous que nous nous en tenions à six, ou que nous passions à
quatre?

Mme Stephanie Kusie: Comme l'amendement l'indique, j'aime‐
rais qu'il y en ait quatre.

Le président: Vous voulez qu'il y ait moins de réunions, c'est
bien cela?

Mme Stephanie Kusie: L'amendement indique qu'il y en aurait
quatre.

Le président: Attendez un instant. Permettez-moi de revenir un
peu en arrière.

Le premier amendement que vous avez proposé, d'après ce que
j'ai vu, indique que l'étude se déroulera entre le 8 et le 29 janvier.
Pour que les choses soient bien claires, la motion originale disait
« Que, dès le 29 janvier ». Ce que vous proposez, c'est « Que, entre
le 8 et le 29 janvier 2024 ». Rien ne change après cela, jusqu'à « vie
privée », et ensuite, vous proposez, toujours avec ce même amende‐
ment, que le Comité consacre au moins quatre réunions à l'étude.

Mme Stephanie Kusie: C'est exact.
Le président: Il s'agit de quatre réunions au lieu de six.

Mme Stephanie Kusie: C'est juste.

Le président: D'accord. Vous voulez passer de six réunions à
quatre réunions. J'ai bien compris.

Ensuite, pour le reste, tous les organismes qui sont énumérés
dans la motion originale et les deux que nous avons ajoutés par
consensus resteraient les mêmes. Est‑ce exact?

Mme Stephanie Kusie: C'est bien cela.

Le président: D'accord.

La greffière a reçu l'amendement, et je pense qu'il est assez
simple, alors je ne crois pas que nous ayons besoin d'en débattre. Il
s'agit de changer la date à nouveau. Pour la gouverne des membres
du Comité, l'étude se déroulerait entre le 8 et le 29 janvier 2024. Il
s'agit ensuite de réduire le nombre de réunions pour passer de six à
quatre. C'est ce que je comprends de l'amendement. Je vais m'arrê‐
ter un instant pour permettre à la greffière de vous envoyer l'amen‐
dement.

C'est fait. Vous devriez l'avoir sur vos ordinateurs ou vos télé‐
phones.

● (1720)

[Français]

C'est dans les deux langues officielles.

À propos de l'amendement proposé par Mme Kusie, il y a deux
personnes qui veulent intervenir. Nous allons commencer par
M. Green.

Madame Kusie, voulez-vous parler de l'amendement?

Mme Stephanie Kusie: Oui, monsieur le président.

Je pense qu'il y a quelque chose à dire sur les dates qui sont men‐
tionnées dans la motion.

Le président: Je vais commencer par M. Green, puis ce sera le
tour de M. Villemure. Je reviendrai à vous après leur intervention,
madame Kusie.

[Traduction]

Monsieur Green, vous avez la parole, au sujet de l'amendement
proposé par Mme Kusie.

M. Matthew Green: Madame Kusie, je suis heureux de vous re‐
voir au Comité.

Il va sans dire que cette question intéresse vivement les députés
autour de cette table. Cependant, je n'appuierai pas cet amende‐
ment, compte tenu, plus précisément, du calendrier qui est proposé.
Pendant cette courte période, nous serons dans nos circonscriptions
et bon nombre d'entre nous, j'en suis sûr, ont déjà prévu des activi‐
tés. Nous participerons, notamment, aux retraites de caucus et à
d'autres événements qui ont normalement lieu pendant cette pé‐
riode.

De plus, nous ne sommes pas d'avis que l'amendement de
Mme Kusie orientera nos questions et les arguments que nous avan‐
cerons. Je pense que, en tant que membres de ce comité, nous
sommes tous en mesure de poser nos propres questions et de nous
concentrer sur les enjeux qui comptent pour nous.
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En ce qui concerne la motion présentée par M. Villemure, je l'ac‐
cepte, conformément à l'article 106(4) du Règlement. La seule
condition étant que nous devons mener cette étude pendant notre
horaire habituel. Je ne veux pas ajouter des réunions à l'horaire des
membres de mon personnel et au mien lorsque je serai dans ma col‐
lectivité.

Je vais simplement dire ceci: cet amendement ressemble beau‐
coup aux 10 000 amendements qui ont été apportés au projet de
loi C‑50 et à toutes ces manigances que nous observons. Au sein de
ce comité, je préfère être franc. Je préfère m'en tenir au cadre et au
mandat de notre comité. Pour cette raison, je n'appuierai pas la pro‐
position de tenir des réunions supplémentaires pendant les quelques
semaines que nous passerons dans nos circonscriptions pour re‐
nouer avec les membres de nos collectivités après les Fêtes.

Je demanderais aux membres de ce comité de maintenir le cap, et
de travailler dans le cadre d'un plan de travail, qui pourrait être éta‐
bli par le sous-comité, comme d'habitude... et je suis toujours en fa‐
veur des six réunions.

De plus, je tiens à dire ceci aux fins du compte rendu: si, après
quatre réunions, nous avons entendu tous nos témoins et nous
avons fait le tour, je serai disposé à examiner une motion qui propo‐
serait de terminer l'étude et de présenter le rapport.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Green.

[Français]

Monsieur Villemure, vous avez la parole.
M. René Villemure: Merci, monsieur le président.

C'est un peu paradoxal. On ajoute des témoins, mais on réduit le
temps alloué pour leur comparution. L'esprit de la motion était de
recevoir les gens en question pour une heure chacun. Sur le plan
mathématique, cela ne fonctionne pas.

Par ailleurs, j'abonde dans le même sens que mon collègue
M. Green quant au temps qui nous est nécessaire pour accomplir le
travail dans nos circonscriptions respectives. Nous voulons aussi
donner une pause à notre personnel.

Il ne faut pas non plus empiéter sur notre calendrier de travail.
J'ai bien fait attention en rédigeant la motion pour être certain que
ce ne serait pas le cas. J'ai parlé à tous les partis pour en être sûr. Il
ne faudrait pas manquer à notre parole.

Je suis tout à fait favorable à l'idée d'ajouter les personnes men‐
tionnées. Toutefois, si on fait cela et que l'on réduit le nombre de
rencontres, on devra les programmer à une date où on ne peut pas
les tenir.

Je voterais également contre l'amendement.
Le président: Merci, monsieur Villemure.

[Traduction]

Au sujet de l'amendement, la parole est à M. Kurek.

Allez‑y, monsieur.
M. Damien Kurek: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je tiens à souligner qu'une question aussi grave... et je sais que
nous aborderons des questions importantes avant Noël. Comme je

l'ai dit lors d'une autre réunion de comité hier, nous pouvons mener
de multiples études importantes, et prendre le temps de le faire.

Comme j'ai une jeune famille, je tiens précisément à souligner
que nous devons veiller à bien utiliser notre temps. Je pense qu'il
est tout à fait justifié que nous nous réunissions pendant les se‐
maines de relâche. Des électeurs me le disent souvent. Ils ne s'op‐
posent pas à ce que nous travaillions pendant ces semaines‑là, et à
ce que nous fassions des allers-retours. Je suis un député de l'Ouest,
alors ce n'est pas toujours facile de venir ici, surtout lorsque je dois
faire une escale à l'aéroport Pearson. Les électeurs s'attendent à ce
que nous accomplissions ce travail important.

Nous avons cette occasion unique. Je pense qu'il est tout à fait lo‐
gique que nous changions le nombre de réunions, car si nous nous
réunissons pendant une semaine de relâche, nous n'aurons proba‐
blement pas de problèmes avec les ressources. Nous pourrions donc
avoir des réunions plus longues — des réunions de trois heures —,
ce qui nous permettrait de maximiser nos déplacements. Nous pour‐
rions nous assurer de traiter cette question importante de la façon
dont... surtout pour nos fonctionnaires qui pourraient être touchés
par cette situation.

Il y a beaucoup de questions sans réponse. Je n'en dirai pas plus.
Je formulerai d'autres commentaires lorsque nous débattrons de la
motion. Je pense que mon nom figure sur la liste des intervenants.

Je pense que c'est tout à fait logique. Je sais que les fonction‐
naires travailleront en janvier, lorsque nous serons dans nos cir‐
conscriptions. Il est tout à fait raisonnable de planifier nos travaux
en fonction de cela. Les Canadiens s'attendent à ce que nous me‐
nions ce travail important. Les fonctionnaires seront au travail pen‐
dant ces semaines‑là, en janvier, et je pense qu'il serait tout à fait
raisonnable que nous obtenions des réponses en leur nom et que
nous défendions les gens qui auraient pu subir des atteintes à leur
vie privée.

Je ne vais pas vous donner toutes les raisons pour lesquelles c'est
important. Cependant, si nous ne procédons pas rapidement, nous
n'aidons pas ceux qui ne ménagent aucun effort pour fournir les ser‐
vices dont nous, les parlementaires, dépendons tous et dont dé‐
pendent les Canadiens, ce qui est encore plus important. Je trouve
qu'il est très préoccupant que ces questions soient toujours sans ré‐
ponse.

Nous pourrions avoir deux ou trois réunions de moins et elles
pourraient être plus longues. Nous pouvons être efficaces et nous
assurer de faire le travail qui s'impose pour obtenir les réponses que
les Canadiens — et, dans ce cas‑ci, les gens qui travaillent pour ces
13 ministères — méritent.

Merci.

● (1725)

Le président: Merci, monsieur Kurek.

Madame Kusie, vous êtes sur la liste d'intervenants. Voulez-vous
toujours dire quelque chose au sujet de l'amendement?

Mme Stephanie Kusie: Non. Merci.

Le président: Puisque personne d'autre ne souhaite s'exprimer
sur l'amendement, avons-nous le consensus à son sujet?

Un député: Non.
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Le président: Je vais demander à la greffière de procéder au
vote sur l'amendement, qui vise à changer la date, pour que ce soit
plutôt du 8 au 29 janvier, et à faire passer le nombre de réunions de
six à quatre.

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 3.)

Le président: Nous revenons à la motion principale. J'ai sur ma
liste M. Kurek, puis Mme Hepfner juste après.

Allez‑y, monsieur Kurek. Nous discutons maintenant de la mo‐
tion principale. Je rappelle à tout le monde que nous avons égale‐
ment ajouté deux témoins à la motion principale.

La parole est à vous, monsieur.
M. Damien Kurek: Merci beaucoup, monsieur le président.

Il est décevant que l'amendement de Mlle Kusie n'ait pas été
adopté, car je pense...

Mme Stephanie Kusie: C'est Mme Kusie.

M. Damien Kurek: Je suis désolé. Je veux dire Mme Kusie.

Écoutez, c'est une question... C'est assez choquant, vraiment. Le
Comité a été saisi d'un certain nombre de questions qui se rap‐
portent à une chose dont Mme Kusie a parlé. C'est très révélateur. Il
s'agit de la normalisation des activités de surveillance. Pendant la
pandémie de COVID‑19, dans le cadre des travaux de ce comité,
après que les médias en ont fait état, et nous avons essayé d'obtenir
des réponses, nous avons appris ce qui s'est passé concernant les re‐
levés de téléphone cellulaire de millions de Canadiens. Quand on
pense aux données, aux données de localisation et aux relevés très
détaillés, c'est terrifiant, bien franchement.

Je ne suis pas le seul à le dire. Je l'ai entendu de la part de nom‐
breuses personnes, non seulement des témoins qui ont comparu de‐
vant ce comité, mais aussi d'électeurs et de Canadiens qui nous ont
contactés. Ils nous ont fait part, à moi et à mes collègues, de leur
sentiment que le gouvernement ne voyait pas d'inconvénient à ce
qu'une quantité massive de données soit utilisée pour mettre en
œuvre des politiques.

Nous avons dit devant ce comité qu'il y a un endroit et un mo‐
ment où l'on peut recourir à des mesures extrêmes. Nous l'avons en‐
tendu dans le cadre d'enquêtes criminelles. Nous l'avons entendu
lorsqu'il s'agit de garantir que les enfants ne sont pas exploités.
Nous sommes en train de réaliser une étude sur les médias sociaux
dans le cadre de laquelle nous examinons certaines de ces choses
pour lesquelles il faut maintenir cet équilibre, mais ce qui a été ré‐
vélé est tout à fait choquant.

Permettez-moi de vous parler de ce que je pense être un change‐
ment de culture à un moment où nous voyons la technologie évo‐
luer à un rythme rapide. L'autre jour, j'ai participé à un débat à la
Chambre qui portait sur certaines préoccupations au sujet de l'intel‐
ligence artificielle. Certains ne savent pas ce que sont l'IA et l'IA
basée sur la conversation. C'est assez renversant, parce qu'au cours
des 12 ou 13 derniers mois, depuis que ChatGPT et une foule
d'autres... Certains sont disponibles au Canada, d'autres non, cer‐
tains sont accessibles au public et d'autres font l'objet de re‐
cherches.

Nous assistons à un changement radical dans le domaine de la
technologie, mais les lois de notre pays qui en régissent de nom‐
breux aspects datent de plusieurs décennies. En fait, une grande
partie des lois ont été adoptées avant que n'apparaissent toutes ces

choses dont nous dépendons tous et dont dépendent nos vies, en
grande partie. Je sais que dans les lieux de travail modernes, les
employeurs, parfois pour maximiser l'efficacité et la productivité,
disent « apportez votre propre appareil ». De nombreux lieux de
travail ont adopté des politiques en la matière.

Il y a cet équilibre qu'il faut trouver, en fait. Bien sûr, nous vou‐
lons nous assurer qu'il est possible de mener des enquêtes crimi‐
nelles, entre autres, mais nous constatons que le gouvernement n'a
pas fait preuve de la diligence nécessaire. C'est exactement ce qui
se passe dans ce dossier et dans une myriade d'autres. Il serait
presque trop long d'énumérer toutes les fois où nous avons vu le
gouvernement ne pas faire preuve de la diligence voulue, ce qui en‐
traîne une érosion de la confiance dans les institutions. Aucune éva‐
luation des facteurs relatifs à la vie privée n'a été effectuée. On
parle d'employés du gouvernement fédéral qui s'attendent à ce que
leur employeur — le gouvernement fédéral et, en fait, le peuple de
ce pays — les respecte sur leur lieu de travail. C'est une attente rai‐
sonnable.

Comme l'a dit mon collègue, c'est une question qui mérite qu'on
obtienne des réponses. Je pense que la motion présentée par M. Vil‐
lemure marque un progrès à cet égard. Nous pourrons alors simple‐
ment commencer à obtenir des réponses de sorte que nous sachions
exactement pourquoi ces questions n'ont pas été posées au départ.

● (1730)

À vrai dire, monsieur le président, je suis très frustré et fatigué
d'entendre des ministres et de hauts fonctionnaires dire devant ce
comité, et bien d'autres comités, par exemple, « faites-nous
confiance ». Eh bien, je suis désolé. Il a été prouvé à maintes re‐
prises que nous ne le pouvons pas. La confiance a été rompue. La
confiance est quelque chose qui se mérite. Ces libéraux n'ont certai‐
nement pas gagné la confiance des Canadiens, comme nous le
constatons très souvent. En outre, nous voyons qu'ils ne sont tout
simplement pas disposés à déployer les efforts supplémentaires
qu'il faut pour faire... ce que les gens pensent être nécessaire. Pre‐
nons, par exemple, le processus d'évaluation des facteurs relatifs à
la vie privée.

En ce qui concerne les outils d'enquête, la GRC nous a dit que
c'était pour bientôt. Rien n'a encore été fait. Lorsque les médias en
ont parlé, le processus a été entamé et on nous a simplement dit de
ne pas nous inquiéter, que c'était pour bientôt. Je suis désolé. Ce
n'est tout simplement pas suffisant.

Nous devons nous assurer... Si l'on ne fait pas preuve de dili‐
gence, il y a lieu de s'interroger non seulement sur les raisons... Il
est tout à fait possible qu'il y ait des raisons valables. Toutefois, le
cas échéant, elles doivent résister à un examen minutieux. C'est à
cet égard que le gouvernement semble réticent, dans le meilleur des
cas, mais je crains que ce ne soit pire que cela. La situation pro‐
voque l'érosion de la confiance que nous devrions pouvoir avoir,
dans ce cas, dans les ministères en tant qu'employeurs, mais aussi
par rapport aux nombreuses préoccupations qui sont soulevées.
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Il est certain que la protection de la vie privée des Canadiens est
une question importante. Les électeurs expriment de nombreuses
préoccupations. Si le gouvernement ne donne pas l'exemple, c'est
un grave problème. Je sais qu'une partie de l'information rapportée
par la presse que nous avons vue à ce sujet est tout à fait stupé‐
fiante. Cela nous ouvre vraiment les yeux, et s'il y a une foule
d'autres préoccupations à propos de cette question, nous voyons
que nous devons obtenir des réponses. C'est le moins que nous
puissions faire, et ensuite, en obtenant ces réponses, nous pour‐
rons — je l'espère, monsieur le président — être en mesure de for‐
muler des recommandations très positives qui nous permettront de
fournir le cadre, de faire les suggestions et, en fin de compte, d'as‐
surer la reddition de comptes nécessaire pour répondre aux préoc‐
cupations qui ont été mises en évidence.

Je vais m'arrêter là, monsieur le président, mais je tiens à insister
sur ce point: Faisons‑le. Je pense que nous aurions pu au moins en‐
tamer ce processus au cours des semaines de congé à venir. Néan‐
moins, il s'agit d'une question importante à laquelle nous devrions
pouvoir travailler. J'espère que le fait que les libéraux parlent de
leur désir de transparence et de leur souhait d'obtenir des ré‐
ponses — et je suis sûr que nous entendrons cela ici à un moment
ou à un autre — se traduira par un vote favorable à la motion afin
que nous puissions réellement commencer à travailler à ce dossier.
● (1735)

Le président: Madame Hepfner, vous avez la parole au sujet de
la motion principale modifiée.

Allez‑y, madame Hepfner.
M. Matthew Green: Merci, monsieur le président.

Tout d'abord, je suis d'accord pour dire qu'il est inquiétant que les
ministères ne respectent pas la directive portant sur les évaluations
des facteurs relatifs à la vie privée. Il s'agit d'un processus très im‐
portant et les ministères devraient le suivre. Peut-être faut‑il renfor‐
cer cette directive. Je pense que l'étude est utile à cet égard. Cepen‐
dant, je pense que nous devrions faire preuve de circonspection
dans nos propos et utiliser les mots correctement. Par exemple, le
gouvernement du Canada n'utilise pas de logiciels espions. Les lo‐
giciels espions sont illégaux. En principe, il s'agit d'un maliciel ou
d'un programme malveillant. Le gouvernement du Canada n'utilise
rien de tout cela.

Le logiciel dont nous parlons est un logiciel spécialisé et il est
utilisé dans le cadre de la criminalistique numérique, c'est‑à‑dire
dans le cadre d'interventions à la suite d'incidents. Ce n'est pas
quelque chose qui s'applique aux Canadiens en général. Cela s'ap‐
plique aux fonctionnaires qui travaillent pour le gouvernement du
Canada et il s'agit d'un logiciel spécialisé. Par exemple, il est utilisé
dans le cadre d'enquêtes internes — c'est‑à‑dire lorsque des em‐
ployés sont soupçonnés de fraude ou de harcèlement au travail, et il
est toujours utilisé conformément aux protocoles internes qui ré‐
gissent la collecte et le stockage de renseignements personnels afin
d'en assurer la protection.

J'invite simplement le Comité à ne pas exagérer autant. Nous ne
voulons pas semer la peur parmi les Canadiens. Il ne s'agit pas d'un
vaste programme utilisé partout. Il est utilisé à l'interne pour sur‐
veiller les employés du gouvernement. Oui, je suis d'accord pour
dire qu'une étude devrait être menée afin de déterminer pourquoi
les ministères n'ont pas procédé à des évaluations des facteurs rela‐
tifs à la vie privée, car c'est là l'élément clé. C'est là‑dessus que
nous devons tirer les choses au clair et c'est ce que nous devons

faire comprendre à nos ministères: il est très important que nous
fassions ce travail.

C'est tout ce que j'avais à dire.

Merci, monsieur le président.
Le président: Je parlais à la greffière de l'une des questions que

vous avez soulevées et je vais expliquer au Comité de quoi je par‐
lais dans un instant.

Monsieur Bains, la parole est à vous.
M. Parm Bains (Steveston—Richmond-Est, Lib.): Je veux

seulement reprendre certaines des observations qu'a formulées
Mme Hepfner, simplement pour faire deux ou trois précisions.

Les logiciels espions ne sont pas utilisés. Il s'agit de maliciels ou
de programmes malveillants, que le gouvernement du Canada n'uti‐
lise pas. Je pense donc qu'il faut clarifier ce point, tout d'abord.

Je voulais parler un peu de la manière dont nous planifions cer‐
taines de ces choses et de la comparution de certains ministères.
Comme nous le savons tous, l'emploi du temps des ministres pose
certains problèmes et souvent, nous ne connaissons pas leur emploi
du temps. Je pense qu'il est important d'entendre... et c'est une ques‐
tion très importante, bien sûr. Si les ministères ne respectent pas la
directive concernant les évaluations des facteurs relatifs à la vie pri‐
vée, je pense qu'il est important de nous assurer de parler à chaque
ministère, de comprendre ce qui s'est passé et de modifier peut-être
l'ordre des témoins qui sont appelés à comparaître de manière à ce
que les ministères soient entendus en premier et que la présidente
du Conseil du Trésor comparaisse ensuite. Nous pourrions peut-être
modifier l'ordre de passage des témoins de façon à ce que les minis‐
tères puissent comparaître en premier.

J'aimerais proposer un amendement à la motion de M. Villemure.
Il s'agirait de supprimer, à la partie d), « pour autant que la prési‐
dente du Conseil du trésor soit la première de tous à venir témoi‐
gner » et peut-être de la faire comparaître plus tard.

C'est juste à l'endroit où l'on dit « d) Tout autre témoin expert que
le Comité jugera nécessaire d'inviter, pour autant que la présidente
du Conseil du trésor soit la première de tous à venir témoigner ».
Nous supprimerions « pour autant que la présidente du Conseil du
trésor soit la première de tous à venir témoigner ».
● (1740)

Le président: Par souci de clarté, monsieur Bains, étant donné
que les membres du Comité ont convenu de faire comparaître
M. Aylward et Mme Carr, cela correspondrait alors maintenant à la
partie d), puis la partie e) se lirait comme suit: « Tout autre témoin
expert que le Comité jugera nécessaire d'inviter ».

Vous proposez ensuite de supprimer la partie qui dit « pour au‐
tant que la présidente du Conseil du trésor soit la première de tous à
venir témoigner ». Est‑ce que c'est bien ce que vous proposez ici?

M. Parm Bains: Oui.
Le président: D'accord. Où voudriez-vous que figure la prési‐

dente du Conseil du Trésor dans la motion?
M. Parm Bains: Peut-être dans la partie e)... Oh, les témoins que

nous avons ajoutés figurent à la partie e).

Ce serait juste plus tard... N'importe où, en fonction de son em‐
ploi du temps.
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Le président: Il n'est pas nécessaire qu'elle soit la première. Elle
peut être quelque part sur la liste. C'est bien cela?

C'est dans la partie a) que la présidente du Conseil du Trésor...
Donc cette partie reste là.

Pour que les membres du Comité comprennent bien, vous propo‐
sez que la présidente du Conseil du Trésor comparaisse à un mo‐
ment donné au cours de l'étude, mais pas nécessairement en pre‐
mier. Est‑ce exact?

M. Parm Bains: Oui, parce que nous ne voulons pas retarder
l'étude en fonction de son emploi du temps en disant qu'elle doit
être la première à comparaître.

Le président: Je pense que c'est clair, à moins qu'il n'y ait
d'autres opinions.

Allez‑y, monsieur Kurek.
M. Damien Kurek: Merci, monsieur le président.

Je voudrais souligner une tendance troublante que nous obser‐
vons chez les libéraux, à savoir le décalage entre le Parlement et le
pouvoir exécutif. Je pense qu'il serait tout à fait justifié qu'à titre de
ministre, la présidente du Conseil du Trésor comparaisse à la pre‐
mière réunion. Je pense que cela revient à la personne qui occupe le
poste... à titre de responsable. Cela témoigne de la nécessité de
rendre des comptes et de savoir où s'arrête la responsabilité, et en‐
suite, très franchement. Et, concrètement si de nouveaux renseigne‐
ments apparaissent, le Comité pourra adopter une motion pour que
la ministre comparaisse à nouveau.

Les libéraux ne respectent tout simplement pas ce que le Parle‐
ment veut, dit et, dans certains cas, dicte. Je pense qu'il est tout à
fait logique que la ministre puisse participer à la première réunion
et donner le coup d'envoi de cette étude. S'il n'y a rien à cacher, la
ministre ne devrait pas craindre les questions qui lui seront posées
et, espérons‑le, auxquelles elle répondra.

Je ne pense certainement pas que nous devrions appuyer l'amen‐
dement. Je pense que la présidente du Conseil du Trésor peut être la

première personne à témoigner, et s'il est nécessaire de la faire
comparaître à nouveau, qu'il en soit ainsi.

● (1745)

Le président: Merci, monsieur Kurek.

Nous en sommes à l'amendement de M. Bains.

Puisqu'il n'y a pas d'autres mains levées, y a‑t‑il consensus sur
l'amendement qu'a proposé M. Bains?

Des députés: Non.

Le président: Il n'y a pas consensus. Je vais demander à la gref‐
fière de mettre l'amendement aux voix.

(L'amendement est adopté par 7 voix contre 3. [Voir le Procès-
verbal])

(La motion modifiée est adoptée par 10 voix contre 0. [Voir le
Procès-verbal])

M. Matthew Green: Je propose la levée de la séance.
Le président: M. Green a proposé la levée de la séance.

Je vais devoir demander si nous avons le consentement unanime
à cet égard.

Auparavant, j'aimerais rappeler au Comité que l'avis de convoca‐
tion a été publié pour lundi prochain. Le commissaire et le sergent
d'état-major de la GRC comparaîtront devant le Comité. Mercredi
prochain, dans le cadre de notre étude sur les médias sociaux, des
représentants de Twitter, de Meta et de Google et YouTube compa‐
raîtront pour notre étude.

Je mets la motion visant à lever la séance aux voix.

(La motion est adoptée.)

Le président: La séance est levée. Merci à tous.
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